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Annonces diverses



SOCIETE LOCALE D’EPARGNE ECONOMIE SOCIALE ENTREPRISE 

 
Affiliée à la Caisse d’Épargne et de Prévoyance Île-de-France 

Banque Coopérative au capital de 107 053 540 Euros 
Siège social : 19, rue du Louvre, 75001 Paris 

382 900 942 R.C.S. Paris 
 

Avis de dissolution 

 
Suivant délibérations de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 18 octobre 2018, les sociétaires : 
 
— Ont approuvé le projet de traité de scission établi sous seing privé en date du 15 juin 2018 et prévoyant la 
scission de la SLE de l’Économie Sociale et des Entreprises au bénéfice de la SLE Paris Ouest, de la SLE Paris 
Est, de la SLE Seine et Marne, de la SLE Yvelines, de la SLE Essonne, de la SLE Hauts de Seine, de la SLE 
Seine Saint Denis, de la SLE Val de Marne et de la SLE Val d’Oise, sociétés coopératives à capital variable dont 
le siège social est sis 19, rue du Louvre, 75001 Paris. 
 
— En conséquence, ont décidé la dissolution anticipée, sans liquidation, de la SLE de l’Économie Sociale et des 
Entreprises à compter de la date de réalisation définitive de la scission, soit le 23 octobre 2018. 
 
Le passif de la SLE scindée étant intégralement pris en charge par les SLE bénéficiaires et les parts sociales 
émises par ces dernières au titre de la scission étant directement attribuées aux sociétaires de la SLE scindée, à 
raison de une part sociale de la SLE bénéficiaire pour une part de la SLE scindée.  
 
Les Assemblées Générales Extraordinaires des sociétaires des SLE bénéficiaires, réunies le 18 octobre 2018, 
ayant approuvé le projet de traité de scission, la scission et la dissolution de la SLE de l’Économie Sociale et des 
Entreprises sont devenues définitives de plein droit à compter de la date de réalisation définitive de la scission, 
soit le 23 octobre 2018. 
 

Pour avis 
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